HOTEL SAINT GERMAIN 

Mr et Mme TUPIN

Grande Rue

39210 SAINT GERMAIN LES ARLAY

Nos Réf. : LS


Saint Claude, le 31 janvier 2005

F A C T U R E    N°  05/01/14
Objet : Travaux de plomberie et chauffage
TRAVAUX REALISES SUR NOVEMBRE

Alimentation eau froide générale

· Percement mur pour remplacement plymouth

· Raccordement dans regard existant

· Tube polyéthylène 19/25

· Fourreau de protection

· Raccord laiton SRU 19/25 20/27 eau froide

· Réducteur de pression 26/34

· Vannes d’arrêt ¼ de tour 

· Raccords laiton divers

Alimentation four

· Percement mur pierre Ep0.70

· Alimentation en tube cuivre recuit 16/18 sous fourreau

· Evacuation en tube cuivre diam40 compris raccords

· Robinet machine à laver chromé avec applique

· Alimentation tube cuivre écroui 12/14 compris raccords colliers brasures

Alimentation lavabo avec commande au genou

· Percement mur pierre Ep0.60
· Evacuation tube PVC diam40 compris raccords divers

· Alimentation tube cuivre recuit 12/14 sous fourreau

· Vannes d’arrêt sanitaire ½

· Fixation lavabo 

Modification réseau PVC salle de bains étage (Douche et lavabo)

· Tube PVC évacuation diam40 à diam100 compris raccords divers

· Manchon de dilatation diam50

· Siphon machine à laver diam40

Modification réseau sanitaire et chauffage dans faux plafond

Eau chaude sanitaire

· Dépose tuyauteries galva et cuivre

· Alimentation cuivre recuit 20/22 

· Coquille isolante adhésive Ep13mm diam22

Réseau chauffage (radiateur SAM)

· Dépose tuyauteries fer et cuivre

· Tube cuivre écroui 12/14 compris raccords colliers brasures

· Raccords fer noir divers

Alimentation eau chaude eau froide plonges

· Tube cuivre recuit 14/16 sous fourreau en chappe

Nourrice de distribution dans faux plafond

· Nourrice distribution cuivre sanitaire 8 piquages

Fourniture pour attente appareillages THIRODE

· Vannes d’arrêt ¼ de tour ¾

· Raccords à souder laiton 

· Siphon machine à laver PVC pour adoucisseur

· Alimentation tube cuivre écroui 14/16 à 16/18 compris raccords divers


L’ensemble
2 666.36 €

TRAVAUX REALISES SUR DECEMBRE

Raccordement et évacuation évier cuisine restaurant

· Vannes d’arrêt ¼ de tour 15/21 et 20/27

· Raccords laiton et cuivre divers

· Siphon machine à laver 

· Tube PVC diam40 compris raccords divers

· Flexible de raccordement Lg800 15/21

· Alimentation tube cuivre écroui 14/16 

Modification alimentation radiateur étage

· Tube cuivre écroui 14/16 compris raccords colliers brasures

· Vannes arrêt ¼ de tour 20/27

· Raccords cuivre et acier divers

Réparation fuite plonge

· Tube cuivre écroui 16/18 compris raccords colliers brasures

Remplacement robinet de puisage petite cuisine en face sanitaires

· Dépose robinet de puisage 

· Repose robinet de puisage laiton avec raccord au nez

Travaux préparatoires dans cuisine privée étage

· Vannes d’arrêt 3/8 compris raccords cuivre laiton divers

· Raccords PVC diam40

Modification réseau gaz 

· Isolation et vidange du réseau gaz

· Dépose bouteille volume tampon cuivre

· Réalisation d’un volume tampon gaz en cuivre

· Raccords cuivre et soudures

· Raccord gaz pour détendeur 

· Mise en épreuve réseau gaz essai

Travaux sur réseau chauffage appartement privé

· Démontage des réductions et raccords radiateurs

· Raccords cuivre et laiton divers

· Corps de vanne thermostatique ½ droite

· Tube cuivre écroui 14/16 compris raccords colliers soudures

· Fuite joint sous baignoire 20/27


L’ensemble
1 411.92 €

VENTILATION LOCAL PLONGE

· Percement mur extérieur pour extraction

· Ventilateur de conduit VC200 

· Grille de reprise d’air intérieur 400x200

· Grille extérieure diam200

· Plénum de raccordement dans faux plafond

· Conduit de raccordement souple galva diam200

· Variateur de tension pour réglage débit

· Raccordement électrique ventilateur et variateur


L’ensemble
 800.00 €


TOTAL H.T

4 878.28 €


T.V.A. 19.60 %

  956.14 €


TOTAL T.T.C

5 834.42 €

Règlement dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.
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